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Droits des homosexuels en Russie

Question écrite n° 567 au Comité des Ministres
de M. Mogens JENSEN, Danemark, Groupe socialiste

1. Rappelant les événements qui se sont déroulés à l’Université Lomonossov de Moscou le 17 mai 2009, 
durant lesquels les autorités russes ont interdit une manifestation contre la discrimination et pour la 
tolérance organisée par des homosexuels;

2. Compte tenu de ces mêmes événements à Moscou le 17 mai 2009, durant lesquels les forces de 
police anti-émeute (OMON) ont brutalement dispersé la manifestation en question en rouant de coups 
les manifestants et en arrêtant 40 personnes;

3. Préoccupé par le fait que Iouri Loujkov, maire de Moscou, a déclaré que la police avait agi comme elle 
le devait dans cette situation et en conformité avec la loi, et que, lors d’une occasion antérieure, il a 
qualifié les défilés homosexuels d’«œuvre de Satan» et comparé les homosexuels à des armes de 
destruction massive;

M. Jensen

Demande au Comité des Ministres,

Si le Comité a l’intention d'une part de s’adresser au Gouvernement russe afin de condamner cette violation 
de la Convention européenne des droits de l’homme par les autorités russes et, d'autre part, de demander au 
Gouvernement russe comment il se positionne par rapport à la déclaration de M. Loujkov et comment il 
compte veiller au respect de la Convention européenne des droits de l’homme en Russie et garantir que les 
homosexuels ne fassent pas l’objet d’interdictions discriminatoires et de violences.

Signé:

JENSEN Mogens, Danemark, SOC
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